
































































































lionel.stanislave
Machine à écrire
Annexe 1

lionel.stanislave
Rectangle



























Préfet du Nord

DISPOSITIF ORSEC 59

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES

 PPI EPC EX NITRO BICKFORD

Document de travail PPI EPC ex NITRO BICKFORD

septembre 2015



PPI EPC

SOMMAIRE DU PLAN

1.Description de l'établissement                                                                                                      ..................................................................................................  3  
1.1.Fiche synthétique de l'entreprise                                                                                               ...........................................................................................  3  
1.2.Description détaillée de l'activité                                                                                               ...........................................................................................  4  
1.3.Conditions météorologiques                                                                                                      ..................................................................................................  5  

2.Risques générés par l'exploitation                                                                                               ...........................................................................................  6  
2.1.Scénarios majorants                                                                                                                 .............................................................................................................  6  
2.2.Localisation des installations                                                                                                     .................................................................................................  7  
2.3.Cartographie des zones d'effets                                                                                              ..........................................................................................  11  

3.Les enjeux à proximité immédiate d’EPC                                                                                   ...............................................................................  14  
3.1.Carte opérationnelle                                                                                                                ............................................................................................................  21  

4.rocédure opérationnelle                                                                                                             .........................................................................................................  22  
4.1.Schéma d'alerte des acteurs                                                                                                   ..............................................................................................  22  
4.2.Alerte à destination de la population                                                                                       ...................................................................................  23  

5.Réponse de protection civile                                                                                                      ..................................................................................................  25  
5.1.Chaîne de commandement                                                                                                     .................................................................................................  25  
5.2.Isolation du périmètre                                                                                                             .........................................................................................................  27  
5.3. Itinéraires d'acheminement des blessés                                                                                ............................................................................  28  
PC COS au PC exploitant 250 boulevard des Alliés                                                                     ................................................................  28  
5.4.Stratégie de protection de la population                                                                                  ..............................................................................  29  
5.5.Gestion des victimes                                                                                                               ...........................................................................................................  30  

6.Gestion de la communication                                                                                                     .................................................................................................  31  
6.1.La population locale                                                                                                                ............................................................................................................  31  
6.2.Information du public via les forces de l'ordre                                                                         .....................................................................  31  
6.3.Les médias                                                                                                                             .........................................................................................................................  31  

7.Phase post-accidentelle                                                                                                             .........................................................................................................  32  
7.1.Impact environnemental et sanitaire                                                                                       ...................................................................................  32  
7.2.L'aspect économique                                                                                                              .........................................................................................................  32  

8.Annexes                                                                                                                                     .................................................................................................................................  33  
8.1.Arrêté d’approbation                                                                                                               ...........................................................................................................  33  
8.2.Liste de diffusion                                                                                                                     .................................................................................................................  33  
8.3.Glossaire                                                                                                                                 .............................................................................................................................  34  
8.4.Tableau des modifications                                                                                                      ..................................................................................................  35  

ORSEC59 / DS001 
 PPI EPC – septembre 2015

Page 2 sur 35



1.DESCRIPTION DE L'ÉTABLISSEMENT

1.1.Fiche synthétique de l'entreprise

Dénomination EPC

Adresse du site industriel Dépôt de Flines lez Râches

Rue du pont des vaches 59148 Flines Lez Raches

50° 22’ 42’’ Nord 3° 6’ 23’’ Est

Arrondissement DOUAI

Personne à contacter en cas de crise M. Giuseppe Messina, chef du site (06-07-42-66-03)

Numéro de téléphone heures 
ouvrables 

Cf Répertoire de crise du SIRACEDPC

Dépôt : 03-27-91-94-65

Bureaux : 03-27-91-92-49

Numéro de téléphone non heures 
ouvrables

Cf Répertoire de crise du SIRACEDPC

Télésurveillance STD 03-27-87-20-72

Numéro de télécopie Cf Répertoire de crise du SIRACEDPC

Fax : 03-27-91-92-86

Ligne  du PC Cf Répertoire de crise du SIRACEDPC

Bureaux : 03-27-91-92-49

Activité Stockage dormant de produits emballés et 
distribution de produits explosifs industriels

Risque Surpression 

Effectif du site 7 personnes

Rayon PPI 1131 m

Communes de la zone PPI ANHIERS- FLINES LES RACHES

Enjeux Habitations

ERP

Voies de circulations
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1.2.Description détaillée de l'activité

La société EPC-France est une société par actions simplifiées résultant de la fusion 
entre Nitrochimie et anciennement Nitrobickford,

Le site est un dépôt d’explosifs civils et de détonateurs.

– Le dépôt d’explosifs est constitué de 3 magasins ( A  B et D) chacun d'une 
capacité de 17 tonnes. Ils sont ceinturés et séparés entre eux par un merlon de 
terre, L’accès à chacun des magasins se fait par un passage individuel sous 
merlon. Les dates respectives de construction des sous-dépôts A et B sont 1926 
et 1965, 2010 pour le sous-dépôt D . Les produits stockés sont des dynamites 
encartouchées,  des  émulsions  explosives  encartouchées  et  des  nitrates  de 
fiouls.

– Le magasin C de détonateurs est constitué d’un seul bâtiment et peut contenir 
jusqu’à  50  000  détonateurs  soit  50  kg  (électriques,  non  électriques  ou 
électroniques). Le magasin a été construit en 1957 et contenait initialement 250 
000 détonateurs.

– Un local se situant dans le même bâtiment que le stockage des détonateurs sert 
aux opérations de dégroupage des détonateurs.

– Un quai de chargement/déchargement des camions transportant des explosifs 
peux recevoir une charge maximale de 16 tonnes d’équivalent TNT et une aire 
de déchargement/chargement  dont la charge maximale ne peut  dépasser 1 
tonne d’équivalent TNT.

– Les bureaux d'EPC situés  250 Boulevard  des Alliés  à  Flines-Lez-Raches et 
donc à 2700 m du dépôt servent de PC exploitant.
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1.3.Conditions météorologiques

Rose des vents élaborée par les services de Météo France
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2.RISQUES GÉNÉRÉS PAR L'EXPLOITATION

Le principal risque lié à l'établissement  est le risque d’explosion (surpression) lié à la 
présence des explosifs.

2.1.Scénarios majorants

Phénomènes 
dangereux

Type d'effets Intensité 
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Explosion 
magasin A 

(17T)
X 206m 386 m 566 m 1131 m RAPIDE

Explosion 
magasin B 

(17T)
X 206m 386 m 566 m 1131 m RAPIDE

Explosion 
magasin D 

(17 T)
X 206 m 386 m 566 m 1131 m RAPIDE

Explosion d’un 
camion 

d’explosifs 
(16T)

X 202m 378 m 554 m 1109 m RAPIDE

Explosion d’une 
palette 

d’explosifs (1T)
X 80 m 150 m 220 m 440 m RAPIDE

Explosion 
magasin C des 

détonateurs 
X 29m 55 m 81 m 162 m RAPIDE
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2.2.Localisation des installations
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FLINES LES RACHES

ANTHIERS

EPC



Plan du site
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Entrée du dépôt avec deux portails automatiques et un sas de sécurité 

Dépôts 
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Nouvelle cellule d’explosifs

Réserve d’eau



2.3.Cartographie des zones d'effets
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Effets de surpression

Z5 Bris de vitres, effets indirects
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Effets thermiques

Effets toxiques
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3.LES ENJEUX À PROXIMITÉ IMMÉDIATE D’EPC

L’étude des enjeux du PPI de l’entreprise EPC à Flines les Raches a été réalisée par la 
DDTM du Nord (Délégation Territoriale du Douaisis-Cambrésis). Il  s’agit,  d’une part, 
d’actualiser l’étude des enjeux du PPRT approuvé par arrêté préfectoral du 12 juillet 
2010.

Afin de fiabiliser l’étude, des visites de terrain, des contacts directs avec les entreprises 
et  des  rencontres  avec  des  représentants  des  communes  concernées  ont  été 
organisées (Anhiers et Flines les Raches le 15 janvier 2015). 
L’étude des enjeux s’est appuyée sur les bases de données disponibles au sein de la 
cellule Connaissance Territoriale de la Délégation Territoriale de Douai-Cambrai et de 
la liste des ERP transmise par la sous-préfecture de Douai.

Zone d’habitat

Les populations sont estimées pour chaque commune dans le périmètre du PPI à partir 
des données carroyées de l’INSEE millésime 2010. Le nombre d’habitations est estimé à 
partir des fichiers foncier 2011 (DGFIP/IGN – traitement CEREMA/DDTM 59) et ortho 
2013 ©PPIGE.

Commune Estimation du nombre 
d’habitants

Estimation du nombre 
d’habitations

ANHIERS 50 22

FLINES LES RACHES 731 215

TOTAL 781 237

ACTIVITÉS RECENSÉES DANS LE PERIMETRE D’EPC FLINES-LEZ-RACHES PAR 
COMMUNE

Commerces et entreprises 

Commune Nom de l’entreprise Activité Effectif

ANHIERS EARL GUITTARD Exploitation agricole 8
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Supermarchés

Commune Nom du supermarché Effectif

Aucun

Établissements publics et administrations

Commune Nom de l’établissement Effectif

Aucun

Établissements scolaires 

Commune Nom de l’établissement Effectif

Aucun

Établissements à caractère social et personnes âgées

Commune Nom de l’établissement Effectif

Aucun

Établissements culturels et loisirs

Commune Nom de l’établissement Effectif

FLINES LES 
RACHES

Amis de Montreuil ( salle de réception) 1 à 60
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Établissements sportifs

Commune Nom de l’établissement Effectif

ANHIERS Terrain de Basket - Boulodrome 30

Établissement de culte

Commune Nom de l’établissement Effectif

Aucun

Ouvrages d’intérêt Général

• 2 lignes électriques 

• 1 antenne relais

• 1 sentier de grande randonnée GR 121 b

à proximité du périmètre :

• une canalisation produit chimique  - AIR LIQUIDE

• un Pipeline hydrocarbure liquide - TRAPIL

• un site monument historique : « chevalement fosse n°2 »
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Voies structurantes 

2 routes départementales 

• RD 35 à proximité du périmètre :RD 8

Lignes et arrêts de bus (cf carte ci-dessous)

• Réseau Evéole :

◦  ligne 17 (Lambres les Douai – Renault/Cuincy ZI / Anhiers – Route de Flines)

à proximité du périmètre :

◦  ligne 16 (Douai – Place de Gaulle / Flines les Râches – Le Cattelet),

◦  transport à la demande (TAD) ligne 118 (Douai Frais-Marais  Transformateur / 
Lallaing) 

Source : DDTM/DREAL/SMTD/2012
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ENJEUX À PROXIMITÉ D’EPC, EN DEHORS DU PÉRIMÈTRE PAR COMMUNE

Commerces et entreprises 

Commune Nom de l’entreprise Activité Effectif

ANHIERS Café des sports Café 1 à 30

ANHIERS Mme DELPORTE 
Nathalie

Exploitation agricole 3

FLINES LES 
RACHES

Société NUTRIPACQ Fabrication d’emballages 
alimentaires

100

FLINES LES 
RACHES

Société SOGEM Chaudronnerie 37

FLINES LES 
RACHES

Commerces divers Commerces 30

FLINES LES 
RACHES

MERRHEIM Carrelage Commerce matériaux 7

Supermarchés

Commune Nom du supermarché Effectif

Aucun
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Établissements publics et administrations

Commune Nom de l’établissement Effectif

ANHIERS Mairie - Salle des fêtes 177

Établissements scolaires 

Commune Nom de l’établissement Effectif

ANHIERS Groupe scolaire Maurice Lenne primaire et 
maternelle

80

Établissements à caractère social et personnes âgées

Commune Nom de l’établissement Effectif

Aucun

Établissements culturels et loisirs

Commune Nom de l’établissement Effectif

ANHIERS Maison de la culture et de la communication 20 à 80

ANHIERS Bibliothèque culture documentation 2 à 6 voir 60

ANHIERS Club house 90
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Établissements sportifs

Commune Nom de l’établissement Effectif

ANHIERS Terrain city sports 30

ANHIERS Terrain multi sports 1500

ANHIERS Boulistes-Vestiaires 10

Établissement de culte

Commune Nom de l’établissement Effectif

ANHIERS Église 50 à 60

FLINES LES 
RACHES

Église évangélique 50
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3.1.Carte opérationnelle

Pour exploiter cette cartographie, cliquez sur l’icône suivante => 
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4.ROCÉDURE OPÉRATIONNELLE

4.1.Schéma d'alerte des acteurs 

    

  Le SIRACED PC alerte

Les différents services seront alertés par un appel téléphonique.
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Exploitant
EPC

CTA/SDIS
Sapeurs-Pompiers

SIRACED PC

SAMU

DREAL

Sous-Préfecture
Maires

Directeur de cabinet du préfet
DSDEN59

DDTM
SDIS

SAMU
ARS

DDSP
Gendarmerie
Météo France

EMIZ

file:///T:/BUREAU_PLANIFICATION/01%20-%20Protection%20civile/Pilotage%20refonte%20ORSEC/GT%20risques%20techno%20fixes/PPI%20PCLoos/Annexes/Fiche%20mission%20SIRACEDPC.pdf
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4.2.Alerte à destination de la population

Les moyens d'alerte de la population

Moyens d'alerte émettant 
le signal national d'alerte

Moyens d'alerte

Sirène industrielle PPI

Sirènes du RNA (à venir système SAIP)

Ensemble Mobile d'Alerte

Moyens d'alerte diffusant 
un message d'alerte

Radios, TV

Fréquences :

France Bleu Nord 94.7
France Info 105.2

Panneaux d'information municipaux

Ensemble Mobile d'Alerte

Diffusion message type Ensemble Mobile d'Alerte

Suite à un accident industriel sur le site d’EPC , appliquez immédiatement ces 
consignes:

• rentrez dans le bâtiment le plus proche
• restez dans vos habitations
• fermez les portes et les fenêtres 
• éloignez vous des fenêtres et des parois vitrés 
• restez dans une pièce à l'opposé du site d’EPC
• mettez- vous à l'écoute de la radio «France Bleu Nord» (94.7) ou « France 

Info » (105.4)
• laissez vos enfants à l'école, ils y sont à l’abri.
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Diffusion message type radio : informer immédiatement puis toutes les 10 
minutes

Ce message s'adresse aux habitants des communes de XXXXXX

Un accident industriel vient de se produire sur le site d’EPC

Ne restez pas à l'extérieur, rentrez chez vous ou dans un bâtiment clos, fermez toutes les 
ouvertures. 

Restez calme. Ne fumez pas, n'allumez ni feu ni appareil électrique.

N'utilisez pas le téléphone fixe ou portable sauf si vous êtes en difficulté.

N'allez pas à l'école chercher vos enfants, ils y sont en sécurité.

Votre sécurité dépend du respect de ces consignes.

Vous serez tenus informés de l'évolution de la situation dans un prochain communiqué.
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5.RÉPONSE DE PROTECTION CIVILE

5.1.Chaîne de commandement

Composition le directeur de cabinet du préfet ;

le directeur du SIRACEDPC ou son représentant ;

Le bureau régional de la communication interministérielle de la 
préfecture du Nord ;

le DDSP ou son représentant,

le directeur du SDIS ou son représentant ;

le directeur de la DDTM ou son représentant, 

départemental ;

le  colonel,  commandant  le  groupement  régional  de  la 
gendarmerie ou son représentant ;

le directeur de l'ARS ou son représentant ;

le directeur de la DREAL ou son représentant ;

le directeur de Météo-France ou son représentant ;

un représentant du conseil général 

le ou les représentants des collectivités territoriales

le directeur de la SNCF ou son représentant

le directeur de VNF ou son représentant

Missions ✔ orienter la stratégie de lutte et les moyens à engager ;

✔ définir l’organisation du commandement et s’assurer du 
bon

✔ fonctionnement des différents organismes ;

✔ préparer les décisions d’ordre opérationnel du préfet ;

✔ vérifier et contrôler la conformité des actions engagées 
au plan déclenché ;

✔ assurer la liaison avec le COZ et le COGIC ;

Tout service susceptible d'être concerné pourra intégrer le COD. L'ouverture du COD 
sera communiquée à l'ensemble des acteurs qui concourent à l'ORSEC .

ORSEC mode d’action « Organisation du commandement »
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5.1.1 Répartition des rôles

Dans le  cadre des présentes  dispositions  spécifiques ORSEC, la  répartition des 

compétences est assurée comme suit :

Préfet du Nord ou par délégation un 
membre du corps préfectoral

Direction des Opérations de 
Secours

SDIS Commandement des Opérations 
de Secours

SAMU Direction des Secours Médicaux

SDIS Direction des Secours et du 
Sauvetage 

DDSP Direction du Service d'Ordre 

En  application  des  dispositions  de  l’article  L1424-4  du  Code  Général  des 

Collectivités  Territoriales,  le  Commandant  des Opérations de Secours  (COS) est 

chargé, sous l’autorité du Directeur des Opérations de Secours (DOS), de la mise en 

œuvre de tous les moyens publics ou privés mobilisés pour l’accomplissement des 

opérations  de  secours.Il  est  en  liaison  avec  le  COD  (Centre  opérationnelle 

départemental).
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5.2.Isolation du périmètre

à Anhiers :  Rond point rue de Flines RD 8 Rue Gabriel Péri, Rue du Marais, RD8 
angle RD35

à Flines lez Raches : RD35 face Nutripack, RD 35 angle RD35 A,Rue Emile Glineur 
face mer de Flines, Rue Gabriel Péri angle Rue Dupire
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5.3. Itinéraires d'acheminement des blessés

PC COS au PC exploitant 250 boulevard des Alliés 

CRM 1 rue Emile Glineur face Mer de Flines
CRM 2 parking face à l'église rue Gabriel Péri A Anhiers 
CRM 3 face Nutripack RD35 Flines les raches

DZ :
stade Léon Bresout à Anhiers
Stade rue Alexandre Desrousseaux Flines Lez raches
Stade municipal de Lallaing avenue de la Résistance

PMA PRV :
Salle de sport Marcel Cerdan Avenue Léo Lagrange Flines Les raches
Salle des fêtes municipale de Flines Lez raches
Groupe scolaire rue Gabriel Péri Anhiers
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5.4.Stratégie de protection de la population

La protection de la population repose sur trois modes opératoires possibles: la mise à l'abri,  
l'évacuation et l'hébergement .

➢    Mode d’action ORSEC Soutien à la population 

Elles  s'appliquent  de  manière  spécifique  en  fonction  de  la  nature  du  risque  et  de  son 
environnement. 

Mise à l’abri de la population 

Fiche réflexe : MISE A L ABRI                                                        ORSEC PPI EPC

Message type Maintien de la mise à l'abri suite au premier message d'alerte de la 
population.

Consignes • restez dans vos habitations

• fermez les portes et les fenêtres 

• arrêtez les ventilations

• éloignez vous des fenêtres et des parois vitrés 

• restez dans une pièce à l'opposé du site d’EPC

• mettez- vous à l'écoute de la radio «France Bleu Nord »(94 .7) 
ou « France Info » (105.2)  

• laissez vos enfants à l'école
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Évacuation de la population 

Fiche réflexe: EVACUATION                                                        ORSEC PPI EPC

Message type de 
préparation à 
l'évacuation

Message type 
d'évacuation

Zone à évacuer

Répertorier les 
personnes 
vulnérables

Comment 
évacuer?

Point de 
rassemblement

Par quels 
moyens?

Lieu 
d'hébergement

Protéger les 
zones évacuées

Recensement des 
personnes 
évacuées

5.5.Gestion des victimes

ORSEC Mode d'Action "Nombreuses Victimes"

ORSEC Mode d'Action "Décès Massifs"

ORSEC Mode d’Action « Soutien à la population »
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6.GESTION DE LA COMMUNICATION

6.1.La population locale

Dans  la  zone  touchée  par  la  catastrophe,  la  nature  du  sinistre  nécessite  une  action 
d'information auprès de la population sinistrée, afin de prévenir les réactions d'affolement.

La préfecture mettra en place une cellule destinée à informer les maires, à charge à eux, en 
liaison avec la gendarmerie et la police, de diffuser l'information auprès de leurs concitoyens.

6.2.Information du public via les forces de l'ordre

Des éléments de langage pourront être communiqués aux forces de l'ordre et aux secours afin 
de répondre aux demandes de la population.

6.3.Les médias

Des  communiqués  seront  établis  ponctuellement  par  le service  régional  de  la 
communication interministérielle de la préfecture du Nord.

Cf ORSEC départemental « communication de crise »
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7.PHASE POST-ACCIDENTELLE

Conformément  à  la  circulaire  du  20  février  2012  relative  à  la  gestion  des  impacts 
environnementaux  et  sanitaires  d’événements  d'origine  technologique  en  situation  post-
accidentelle, la phase post-accidentelle doit être anticipée dès le début de la crise.

7.1.Impact environnemental et sanitaire

La cellule post-accidentelle

Elle  est  activée  durant  les  phases  d'urgence  ou  d'accompagnement  et  post-
accidentelle. Cette cellule peut-être mise en place même si le COD  n'est pas activé et 
peut-être mise en place en dehors des événements gérés par le COD.

Elle intègre les services de la DREAL, de la DDPP, de l'ARS, de la DIRM, de la DDTM 
et des services chargés de la police de l'eau.

Elle remplit deux missions fondamentales:

➢ une mission d'évaluation des conséquences

➢ une mission de gestion des conséquences

La mise en place de la  cellule  post-accident  technologique,  sa composition et  son 
fonctionnement doivent être proportionnés aux enjeux de l'accident.  

La cellule post-accidentelle doit appuyer le préfet en garantissant le relais entre les 
phases  d'urgence  et  post-accident,  notamment  via  le  recueil  des  données.  Il  est 
indispensable à l'évaluation des conséquences sanitaires et environnementales.

7.2.L'aspect économique 

Remise en service des installations.
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8.ANNEXES

8.1.Arrêté d’approbation

8.2.Liste de diffusion

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Direction départementale de la sécurité publique

Groupement de gendarmerie départementale du Nord

Agence régionale de santé

Direction départementale des territoires et de la mer du Nord

Service départemental d’incendie et de secours du Nord

S.A.M.U.

Rectorat de l’académie de Lille

Direction régionale de Météo France
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8.3.Glossaire

ARS Agence Régionale de Santé

COD Centre opérationnel départemental

CODIS Centre opérationnel départemental d'incendie et de 
secours

COS Commandant des opérations de secours

DOS Directeur des opérations de secours

DDPP Direction départementale de la protection de la 
population

DDSP Direction départementale de la sécurité publique

DDTM Direction départementale des territoires et de la mer 

DREAL Direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement

EMIZ État major interministériel de zone

ORSEC Organisation de la réponse de sécurité civile

SAIP Système d’alerte et d’information des populations

SDIS Service départemental d'incendie et de secours

SAMU Service d'aide médicale d'urgence

SIRACEDPC Service interministériel des affaires civiles et 
économiques de défense et de protection civiles

SNCF / EIC Établissement infra circulation chargé de la 
circulation ferroviaire

VNF Voies navigables de France
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8.4.Tableau des modifications

Date Modification 
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